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■AVite!-A l'dcole!décision. Elle est peut-être la [ 
meilleure que les Commissaires ! 
privaient prendre dans' les cir- 
cAstances. Elle peut Wir les 
meilleurs ou les pires effets selon 
l’4prit qui animera les membres 
dtlnouveau comité.

Puisqu’il en est ainsi, avant de 
porter un. .jugement définitif,nous 
devons attendre [‘interprétation 
que le comité'donnera aux prind- 
pos posés par les Commissaires 

ces points et l’application qu’il 
en fera dans les écoles. Nous nous 
hâtons toutefois d’ajouter que la 
nature du rapport et des principes 
Pedagogiques qu'il adihet nous 
donne l’espoir que rien, dans son 
interprétation et son application, 
n‘?n viendra amoindrir la portée.
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DANS NOS •Й
—C’est pro 

dale de nos j 
{aie à la périçirocmiДШіДШІ
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i- larmes”! Qi: voulez-vous? Grade VI—Lucile Coté97; Va-
Cliatun son tour dans la vie.| SAINT-FRANÇOIS | léda Sj-Jean 94; Rejeanne Coté 

86; Aurel Ptourde 81.
Grade V—-Albert Nadeau 83.
Grade IV-—Laurette Cÿr 98; 

Rolande Nadeau 94; Norbert E- 
mond,90; Gérard ouchard 90; Ge- 
rarjd Bouchard 93; Gerard Bou
cher 90; £ Jfreda St-Jean 85і; An
toinette PI ourde 79 ; Georges Mi- 
chaud 72; Emile Albert 66.

A. Coté, Inst.

•QjS :
j.-g. Bouche

I RIVIERE-VERTE | 1
—Le 26 septembre, M. et Mme 

Ulric Levasseur ont eu la dou
leur de perdre leur bébé, Claudia, 
âgée de 9 mois.

—Le 30 septembre eut lieu la 
sépulture de Dame Sylvain Ga
gnon, née Délina St-Pierre, décé
dée à l’âge de 65 ans. Elle laisse 
pour la pleurer plusieurs enfants 
entriautres, M. Lévite Gagnon et 
Mme Frank Coté de cette pa
roisse.

—Dimanche dernier le 2 octo
bre, s’éteignait paisiblement à 
l’hôpital de Saint-Basile, M. Jack 
Sullivan de cette paroisse, âgé de 
58 ans. Son service et sa sépultu
re eurent lieu le 5. Il laisse pour 
pleurer sa perte une épouse, deux 
filles, Jeanne et Susie, un grand 
nombre de parents et d’amis.

A ces familles si cruellement é- 
prouvée nous offrons nos plus 
sincères sympathies.

—Le Rév. M. Camille Albert, 
vicaire à Néguac a passé quel
ques jours dans sa famille. Le 
Père Albert se rendit aussi à St- 
Basile à l’occasion de la prise 
d’habit de sa soeur, Maria.

—M. et Mme Xavier Albert, M 
et Mme Evance Albert, M. et 
Mme Léo St-Pierre, sont allés à 
St-Basile pour assister à la prise 
d’habit de Soeur Albert.

—M. et Mme Jimmy Michaud 
d’Edmundston étaient de passage 
chez M. Tommy Michaud et E- 
mile Nadeau dimanche dernier.

—Mme Elie Thibodeau de St- 
Çharles, Me., était en visite chez 
M. Henri Thibodeau la semaine 
dernière.

sur

DURA4
—Dimanche le 2 octobre, dans 

notre église du Sacré-Coeur, était 
annoncé le mariage de Mlle Ela- 
die Thibodeau à M. Régis Martin 
Je Grand Isle pour le 10 octobre- 
prochain. *

—Lundi eut lieu les funérailles 
de M. Thomas Pelletier de notre 
paroisse. A la famille en deuil 
nous leur offrons nos plus sincè
res sympathies.

ePrêt à scrvir-sc digère bien 
Force et saitte des jeunes et vieux 
Bon avec crème ou lait chaud

if
1 La loi de Ms 

tuts de 1 
don sévi 
des 1,2 
Le trav* 
corsions 
médican 
quoi cet 
dans Гаї

Ecole de Baker-Brook Les recommandations des Com
missaires et les besoins des 

écoles bilingues
Les principes et les méthodes 

d’enseignement bilingue dont 
nous demandions l’acceptation, de 
même ^ue les améliorations que 
nous réclamions, sont suffisam
ment connus. Il est à peine né
cessaire de noter que les Commis
saires se sont enquis de tous les 
faits. Ils ont soigneusement étu
dié les réformes que, de notre cô
té, nous avions déjà faites dans 
nos écoles.

Il est de notre devoir de signa- 
cavfp uoiTÇj l*r que les recommandations des

Le 2 courant, M. Johnme Mcj * , a , T Commissaires concernant la lan-
Ray ainsi que M. Ronald McRayv Suite de la page 3 gue d’enseignement diffèrent quel
M. Archie Mignault et Mlles Gre- de vitesse! , que peu des méthodes que nous a-
ta et Christiana McRay et leur Si 1 on a les yeux bandes et qu - vons recommandées à nos écoles 
jeune frre Chester ont fait un une persone vous touche de la д l'usage de la langue maternelle 
court voyage à la pointe de la Ri- там, il se passe 13 centièmes de comme langue d’enseignement et 
vière-du-Loup, P.Q., où ils ont se ronde avant d en avoir la no- de discipline et aux revues 
passé une aréable journée. Ils s. nt tion exacte . . glais des matières enseignées en
tous revenus enchantés de leur ( est à d m près la meme inter. rrançaiS| ]es Commissaires recom-

valle de tem •, qu il tant a la peu- mandent d’ajouter l’usage de l’an- 
sce pour reconnatre le battement glajs comme langue d’eqseigne- 
d’.u tambour sans le confondre ment. La raison de cette recom- 
avre quelq.iç autre bri i.. mandation, déclarent les Commis-

Pour exp,liner d une façon sa.- saires> es t de faire acquérir 
s.sitne la plus grande vitesse élèves une lus graJe facilité 
| assible, on dit communément dans pusage de ,-a®glais.
‘rapide comme la fertee”. Dans ,,__ . .7 . ..
l’esprit de llhommc, rien ne va . ,ettre.!ue,4u, habllu‘
plus vite que l’action de penser et p r er et d entendre parler
c’est là une erreur que les psycho, a,de à> Par'<Lr.
I0g1.es ont démontré de façon in- ZZ T coîrecten‘c!lt Sl tou 
discutable ‘ f on veut avant tout

Si l’on demandait à quelqu’un 1*7* développement intellectuel, 
ce qui est le plus rapide, de la ™”r?,'=,et Vavence-
foudre ou de la pensée, sans au- - , a de éleve
cun doute, cette personne répon- avec tous les pedagogi.es
drait: “je sais que l’électricité ,‘e .renom 4ue-au c,?urs pr'maire, 
parcourt un chemin énorme en Я laitue maternelle 
très peu de temps, sa vitesse est enseignement le plus effi-
presque instantanée si on la corn- are * le Plu=.rapide. Le rapport 
pare à tous les moyens de dépla- ;Ies Commissaires admet du 
cernent qui nous sont connus mais te 4ue/etude, df ,an^es n.= doit 
il n’y a pas d’illusion à se faire, )as, e"t/aver la format,on <?e“ra- 
la pensée la dépasse et de beau- ,e .eYc* , . ,
coud” і ^ est 1C1 précisément que

Eh bien, c’est le contraire; la '«"ont le nouveau Camité à l’oeu 
pensée, pour si rapide qu’elle soit, ,r®,,® que ,”°4S Pour,™ns Іи8еГ 
va environ “huit millions de fois ie 1 mteipretation qu’il donner» 
moins vite” pour l’éclair sillon- au raPP°
nant la nue Nous n.,Snorons pas la grave

Un demi-siècle d’études,d’obsçr r=sP°"sabilité et la lourde tâche
qui retombera sur les épaules dé 
celui qui sera choisi pour nous rei 
présenter dans le nouveau Comi
té. Nous exprimons le

Grade II!—Leanne Bélanger 
99.4; Armand Lebrun 97.2; Con
rad Cloutier 95.6; Jeannette Bou
chard 95.4 ; i Vdrien Bouchard 94.2 

Grade II- —Annette Thériault 
97.3 ; Simon ne Morneault 95.8 ; 
Georgette L laigle 94.3; Marthe 
Morneault 941,3; „Adrien Marquis

Grade I—F 'ernande Collin 98.2 ; 
Alfred Thériajult 98.2; Ida Emond 
96.6; Léandnt Marquis 95.7; Ve- 
nérande Marquis 95.5.

Catherine P. Garrity, Inst.
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Gras Bouts - Et Effilesp
94.

—Le 2 courant, étaient en vi
site chez M. Edmond Ouellet, M. 
et Mme Harchil Boutot et M. Jos 
Boutot et ses deux jeunes frères 
ainsi que M. et Mme Robert Sau
cier, tous de Fort Kent Maine.

WM Les ardoises d’asphalte 
Ж Brantford à gros bout, fbur- 
F nissent un toit deux et trois 
f fois plus épais, d’une beauté 

incomparable et d’une pro
tection permanente. ’

Un ministre 
le premier minist 
musements (gam 
laines parties de 
lier. Les organis; 
de cesser tous jei 
loi le veut ainsi, < 
dre au désir de ce 
discuter les ordre 
puisse paraître, і 

Mais ce qui 
le premier minis 
loi de PObservan 
clés de cette mêi 
pas parler de la t 
funtc” loi de pro 

Ainsi Partiel 
vince dit pourta; 
commonly called 
pose, or offer foi 
tels, or other pe 
seover, or do or 
work of his ordi 
Majesty’s mail t 
decines, and oth< 
cepted).

I

r
Grandeurs 16x10 pouces, a- 
vec 5 pouces à l’extérieur.

Brantford Roofing Co., Limitai 
Brantford, Ontarioen an-

^RojoFsT*
Sales Warehouse — Care of The Carritte Company, Limited. 

89 Water Street,Saint John.N.Bl 23 Bedford Row,Halifax,N.S.
Informations et Toitures Brantford en vente chez: 
L.-A. Du gal, et 
Philias Morneault, - -

voyae.
—Etaient en vigste chez Mme 

A. Boucheir, M. et Mme Willie 
Picard, M. et Mme Alphonse 13e- 
lisle, Mme Alphonse Belisle est 
de retour d’un voyage au cours 
duquel elle visita Boston, La Pro
vidence. Elle a aussi visité sa 

„ _• . .. . , „ „ , soeur Mme Emile Mercier et un
■ M. Denis Nadeau de St-Ba- nombre de parents et amis de 
sile a passe quelques jours chez Fall River Mass, ainsi qu’à Sum- 
ses parents de cette paroisse. merworth, Salmon Falls, et Do-

^.c,mf Ц'.г ct sa fiI!e ver, Mains. Mme Belisle est en- 
Bertha de Island Fall ont passée chantée de son 
une quinzaine de jours à visitei; 
leurs parents et amis.

—M. Camille Miçhaud qui c-* 
tait revenu dans sa famille

ï

aux

Edmundston, N.B.
O '

cou-

assu-
voyage.

—Etaient auss ien vistie diman
che chez Mme A. Boucher, M. et 
Mme Jos Guimont qui demeurent 
depuis quelque temps à Mâdawas- 
ka, Maine.

on con-

pour
«'ause -îc santé est retourné aii 
collège Ste-Anne le 4.

—Mardi, le 4 octobre, fut le 
iour destiné à l'élection des con
seillers. Sur les cinq qui aspi
raient à la position, MM. Wilfrid Grade IX—Electa Michaud 95.
Verret, et M. Vital Albert sont Grade VIII—Germaine Nadeau
les deux élus. Les autres ont dû 97; Juliette Michaud 88; Annette 
continuer comme par le passé | Boucher 85 ; Rita Nadeau 81 ; Au- 
Lur pèlerinage clans cette “vallée I rore Cyr 79.

est le me-
Ce qui signif 

vendre ou d’acjht 
dicaments, le din 
vail autre que cel 
vres de charité.

Quelle.atten 
tide, pour tant le 
pelons que dans 
tait très.difficile 
le dimanche. Ces 
ques années.

Chacun sait 
beaucoup de trav 
cessaire et qui csi 

L’article 4 d 
“Ne person shall 
take, kill or desti 
other appliance f< 
fendu de faire la 
jour du dimanche 
ou un personne a 
cher k dimanche.

• L’article 3, c 
comme suit: “Ne 
hall, football, rac 
dice or other wis< 
in carriages, or ii 
et n’offre pas gra 
l’autorité, il faut 

Demander Г; 
îitée provinciales 
Toronto. Il aur; 
d’arrêter le trava 
dans la province.

Nous compr 
vernement de sév 
qui vendent le di 
vailler leurs empl 
contre ceux qui 
raison légitime. I 
siste à ne jamais < 
de blesser les su 
enfreindre les loi 

Cependantp 
la loi, monsieur 
bien les articles 1 
tide 3. Il pourrai 
membres de la pc 
1er à l’application

Ecole de Ledges, N.-B. res-

Znous

Ш
valions et d’expériences délicates 
ont permis aux savants, que cette 
question intéressait, d’établir cer
tains chiffres qu’il est intéressant 
de rapporter.

Les méthodes employées pour 
établir ces chiffres ne sauraient 
trouver place ici car elles seraient 
pires que de l’hébreu pour les lec
teurs.... et le rédacteur de l’arti-

_ voeu que 
les autorités choisiront un homi 

d’une très haute compétence 
dans l’enseignement bilingue.

CINQUIEMEiANNONCE
îme

La Nouvelle Loi Deg Liqnenrç
Loi des liqueurs enivrantes de 1927

EN VIGUKJR LE 6 SEPTEMBRE

r

X • ••Y';t.Conclusion
Nous sommes heureux de pou

voir vous communiquer une opi
nion favorable de ce rapport.Son 

Il faut davantage de temps pour acceptation par le premier minis 
identifier la photographie d’une tre de la province qui est en mêm 
personne connue ; un cinquième temps ministre de Tlnstructioi 
de seconde est absolument néces- ‘ publique, ficus est une garantii 
saire. 1 que les recommandations qu’i

Additionner 2 et 2 ; tout le mon- contient seront mises à exécution 
de sait que cela fait quatre et on Nous vous demandons d’accueij 
croit répondre “instantanément” 
à cette question lorsqu’elle est 
posée; il faut pourtant l’interval
le appréciable de deux cinquiè
mes de seconde pour cela.

Voilà donc la pensée bien dé
chue comme réputation de rapi
dité; que cela ne nous inquiète 
pas, pourtant car la vitesse n’est 
pas toujours une qualités il fau
dra toujours mieux penser bien 
que penser vite.

s
$cle.

Les mineurs, les étudiant s et les interdit*
Г POUR L. AV AN CEMENT 
-La CAUSE De La TEMP

hta liqueurs enivrantes, gaspille ou 
diminue son bien, fait tort à sa 
santé ou nuit à la paix et au 
bonheur de sa famille, le j-.ige 
pourra ordonner que la vente 
de toute liqueur soit interdite 
à la personne en question. Ton
te enquête faite en vertu de cet
te clause sera secrète.
LA VENTE DES LI

QUEURS AUX INTERDITS 
à moins que ce ne soit sur la 
prescription d’un médecin ou 
d’un dentiste, émise en vertu 
de cette loi, que ce soit vente 
directe ou indirecte est punis
sable de deux à douze mois de 
prison.

■ РздМ RANCE la Commission a le 
, droit de faire, de temps à autre, 

des règlements à condition 
. : ceux-ci ne soient pas en oppo- 
, sition avec la loi actuelle. Ces 
règlements auraient pour objet 

,-.de faciliter la mise en exécu-j 
tion de la loi actuelle et pour-, 
raient être annulés, changés oq 
amnedés de temps à autres,
Çiçu dans la loi ne demandé 
■que; ces règlements soient uni: 
formes dans leur application І 
IL EST STRICTEMENT DE*
FENDU de vendre ou de don 
.nerdes liqueurs aux personnes 
і apparemment âgées de moins 

dé 21 ans, si ce n’est pour des 
besoins médicaux, et, dans ce 
cas, seuls les parents, les mé
decins où les gardiens auront 
le droit de faire la distribution 
de res liqueurs. Punition, d-uix 
à douze ino’s de prison sans 
option d'anarnde. Il sera défen
du au étti<l:--.nts fréquentant l'é
cole, le collège, l’université 
'toute autre maison d'enseigne
ment,
Lorsqu’il aura été démontrés à 
POUVOIR DTNTERIDRE— 
la satisfaction d’un juge d’une 
cour de comté qu’une person
ne appartenant a la province, 
pâr le fait qu’elle fait usage de

' S»» Je r^ie Je. ІкцмотЖ-В.

I iQuand l’Automne
M Arr ive a la ville

A la campagne

Iir avec bienveillance les réforme! 
suggérées et d’assurer par votre 
coopération, la mise en vigueui 
des principes de saine pédagogie 
contenus dans le rapport.

S’il arrivait que, dans la nou 
velle règlementation, vous voui 
croyiez lésés de quelque manière 
nous vous demandons de 
faire part immédiatement de vosi 

rhhensions. Nous restons,com
me par le passé, à votre disposi
tion. Nous emploierons, comme 
nous l’avons toujours fait, tous te j 
moyens raisonnables de consilia-i 
tion pour obtenir des 'autoritéju 

I adapter aüx besoins de la forma- ’il y a Heu, le redressement 
tion des instituteurs pour l’en- vos griefs, 
seignement bilingue sont sujettes Nous vous demandons de con*j 
à une enqpête puis approfondie nuçr de vous intéresser à vos éc |- 
par le ministre de l’Instruction les comme à la chose qui vous e I 
publique. Il incombera sans dou- ’a plus chère. Nous avons l’ass 
te au. ministre de décider si nos rance que vous travaillerez à let r 
instituteurs seront formés èdans uccès avec la mérrie vigilance 
les écoles normales actuelles ou a même détermination que pi t 
dans uns institution spéciale. le passé.

Il est évident que ce sont là des Nous sommes heureux d’expt - 
points essentiels. Les pouvoirs' mer à Messieurs’les Commisse - 
donnés au nouveau comité sont res, au nom des Canadiens fra - 
extrêmement étendus et impor- çais de la province, notre haute 
tants. En lui confiant le soin de aoprécîatfcn de leur travail

rs.‘ °"*w* ”M
pédagogique, les Commissaires L’AsWxtiHon Chtttdtenne-Fran- 

ont remis entre ses maiss le sort çaise déduction iTOntatti.

- ...... . ' ■ ' *4
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comme
• M •non

La femme élégante choisit un nouveâu Manteau 
aux lignes simples et en tissu que la mode dicte.------

Le vdtre sera-t-il de tissu uni ou de fantaisie, de 
couleur gaie ou plutôt sobre? Vous pourrez satisfaire 
votre goût à notre magasin, car notre assortiment est 
multiple et varié.

Plus que jamais, le nom de “Keener” signifie aux 
dames et demqjselles de la ville: nouveauté ь 
qualité et le prix modéré.

Toutes les dames et demoiselles sont invités à 
venir visiter notre étalage, le plus beaux de k ville 
Elles y trouveront les Manteaux les plus nouveaux 
les robes les plus chics, et la lingerie la plus finement I 
confectionnée. H

POUR SERVICE ET QUALITE CHEZ:

app

’ MANIFESTE DR ....
Suite de la page 3

LES INTERDITS AYANT 
DES LIQUEURS EN LEUR 
POSSESSION seront tenus 
coupables de violation de la loi 
et toute la dite liqueur sera sai
sie et confisquée. Punition : 
$50.01 à $100.00 ou trente jours 
de prison.
ANNULATION DE L’IN- 
TERDICTION— Cet annula
tion peut être fait par un juge 
ou par la Commission elle-mê
me lorsqu’il aura été démontré 
que les circonstances ne justi
fiaient pas l’interdiction 
core lorsque preuve aura été 
faite que {Interdit ne s’est pas 
enivré depuis douze mois.
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